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Strassen, le 16 octobre 2015 

 

Concerne : Convocation au congrès extraordinaire 

 

Madame, Monsieur, 

 

Dans sa réunion du 8 octobre 2015, le Comité central de l’UGDA a constaté que plus de 70 demandes 
pour un congrès extraordinaire ont été reçues de la part des sociétés-membres. La loi de 1928 sur les 
associations sans but lucratif stipulant qu’une assemblée générale extraordinaire devra être convoquée si 
au moins un cinquième des sociétaires l’exige, le Comité central a décidé de convoquer un congrès 
extraordinaire le jeudi 29 octobre, à 19h30, au Centre Barblé à Strassen. 

 

Déroulement 

 

18h30 - 19h15: Vérification des pouvoirs des délégués 

A partir de 19h30: Congrès extraordinaire 

A l’issue: Vin d’honneur offert par la Commune de Strassen 

 

Ordre du Jour 

 

1. Allocution d’introduction par le Doyen-Président faisant fonction du Comité central, Monsieur Robert 
Mamer 

2. Information et discussion de la situation au Bureau exécutif et au Comité central. Différents avec le 
Secrétaire général et débat contradictoire 

3. Fixation et approbation de la suite de l’ordre du jour 

4. Constitution d’un bureau de vote 

5. Présentation des candidats à un nouveau Bureau exécutif 

6. Election du nouveau Bureau exécutif, c.à.d. Président, Secrétaire général, Trésorier général, Vice-
présidents. 

7. Divers 

8. Allocutions 

 

Les sociétés souhaitant ajouter un point d’envergure à l’ordre du jour sont priées de bien vouloir 
faire parvenir leurs propositions au secrétariat fédéral pour le 25 octobre 2015 au plus tard. 

 

Vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, 
l’expression de nos salutations les meilleures. 

 

 

Les membres du Comité central 


